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Session budgétaire 2009

Octobre 2008 – Département de la Santé mentale

Au moment de vous présenter le Département de la Santé mentale, je ne puis résister à vous faire part du double, voire du triple sentiment qui m’anime.

Au moment où le CUP va quitter le giron provincial, vous comprendrez que c’est un certain sentiment de déchirement qui m’anime. Déchirement après plus de 20 ans au service de cette humble cause qu’est la Santé mentale. Déchirement de voir notre Institution provinciale amputée de plus de 250 agents et amputée de son action dynamique pour des soins de santé en psychiatrie dynamiques et surtout accessibles à tous.

Mais c’est aussi un sentiment de satisfaction et de travail accompli qui est le mien en ce moment. Satisfaction de voir notre Conseil avoir eu, je pense, la sagesse de cette décision. Avoir décidé d’intégrer, d’arrimer le secteur de la Santé mentale à Vivalia, ce paquebot de santé en Luxembourg. C’est avoir fait le choix de reconnaître la santé mentale et psychique comme une problématique  de santé à part entière. 

C’est aussi avoir fait le choix de l’intégrer dans les circuits de soins et la décision prise de délocaliser des lits du CUP tant à Libramont qu’à Marche témoigne de notre volonté de rapprochement encore plus grand de nos concitoyens en difficulté.

Mes chers Collègues, c’est encore et surtout un sentiment d’immense satisfaction que je ressens d’avoir pu être  le serviteur du CUP depuis plus de 20 ans. Durant toutes ces années, j’ai vu évoluer notre structure de soins, j’ai pu avec notre Conseil proposer des actions et des investissements.

Nous avons surtout pu positionner la psychiatrie dans le trens et dans le top des quelques grandes Institutions reconnues dans notre pays.

J’ai surtout eu l’immense satisfaction de travailler et de découvrir une foule d’agents, d’hommes et de femmes de très grande qualité, d’engagement sans faille et de très grandes qualités humaines et professionnelles. Jamais je n’oublierai la richesse et la diversité des qualités humaines côtoyées durant ces nombreuses années.

Qu’ils en soient tous remerciés et félicités pour leur dévouement. Ils ont tous été un enrichissement humain considérable pour moi.

Ceci étant dit, je ne reviendrai pas sur le choix qui a été fait de prévoir un budget 2009 à l’équilibre.

Il nous a semblé qu’il s’agissait là d’un choix judicieux, permettant d’une part d’assurer un fonctionnement optimum de l’Institution dès le 1er janvier et cela pour plusieurs mois, le temps d’une intégration progressive à Vivalia.

D’autre part, cette option ne fige nullement la situation du CUP puisque les organes de gestion de Vivalia auront toutes latitudes de réorienter en cours d’année la gestion même de l’Institution.

Par ailleurs, cette mise à l’équilibre des dépenses et recettes, permet de neutraliser l’impact de la sortie du CUP par rapport à l’ensemble des autres services et départements provinciaux.

A noter que le compte 2008 du CUP pourrait se situer à quelque – 200.000 €. Ceci dit, il me paraît important de vous informer de la concrétisation d’une nouvelle initiative attendue  depuis de nombreuses années.

Il s’agit d’un double financement qui va nous être octroyé, nous permettant  ainsi de conventionner le CUP avec l’AWIPH et permettant d’assurer un suivi psychiatrique aux jeunes en difficultés hébergés dans les Centres d’accueil AWIPH.

Dès ce mois de novembre cette action démarrera et déjà on nous promet un financement assuré à long terme.

Un plus donc qui devrait permettre à ces jeunes de disposer de soins de qualité, spécialisés et  adaptés.

Mais je laisse là le CUP dont nous aurons l’occasion de reparler à la fois dans cette enceinte et au sein de Vivalia dans les prochains mois.

Pour en venir à nos Centre de Guidance, de bonnes nouvelles également peuvent nous être annoncées.

Je veux parler de la reconnaissance et des premiers financements nous accordés pour l’ouverture d’un nouveau centre à Virton.

Réclamé depuis près de 10 ans, pour un arrondissement qui était le seul à ne pas être doté d’un tel centre, ce dossier a connu une évolution positive dans ces dernières semaines.

En effet, à l’initiative du Ministre Donfut, une première subsidiation nous permettant l’ouverture et l’agrément de ce centre nous est aujourd’hui acquise.

Ce financement permettra la mise en place d’une équipe de base, à savoir :

· Un médecin psychiatre ;

· Un(e) psychologue temps plein ;

· Un(e) assistant(e) social(e) (1/2 t) ;

· Un(e) administratif(ve) (1/2 t).

Cela représente vraiment le minimum nécessaire mais déjà le Ministre a promis dans l’année de revoir à la hausse le subventionnement ; ce qui devra permettre d’étoffer l’équipe et d’être pleinement efficace sur le terrain de cet arrondissement de Virton.

A noter que, devant trouver des locaux corrects et bien adaptés pour ouvrir ce service, nous avons recherché un partenariat tant avec les CSL qu’avec la Commune.

Je veux ici remercier et me réjouir de la très grande et très efficace proactivité de la Commune de Virton qui a accepté de nous mettre des locaux à disposition.

A noter que la plus grande inquiétude qui était la nôtre, c’était de trouver un médecin psychiatre ou assimilé en ce moment de pénurie dans cette discipline.

Cette recherche de psychiatre est, et était, d’autant plus importante qu’elle devait s’intégrer dans l’obligation du remplacement du Docteur Hostelard, Médecin-Chef-Directeur de nos trois Centres d’Arlon, Bastogne et Marche, lequel est admis à la retraite fin du mois de novembre.

Je puis vous annoncer que depuis quelques heures, c’est chose faite, et que ce ne fut possible qu’en accordant quelques modalités techniques et financières pour convaincre deux psychiatres dont 1 pédopsychiatre. Ils vont se partager la supervision de nos 4 centres.

Tout va donc pouvoir démarrer sous les meilleurs auspices.

Enfin, je veux vous informer du travail nouvellement entrepris, mais poursuivi par notre cellule mal-être, suicide et prise en charge du deuil. 

Après vous avoir annoncé l’an dernier la volonté de travailler la prévention en matière de mal-être, dans un partenariat plus grand entre nos trois départements que sont le Département des Affaires sociales, le Département de la médecine préventive et mon Département de la Santé mentale, on peut dire qu’aujourd’hui ce projet est concrétisé.

En ce qui concerne la problématique de l’accompagnement du deuil, une nouvelle dynamique est lancée et nous sommes sur le point d’une couverture totale et entière de notre territoire provincial.

Grâce à la mobilisation d’un réseau de bénévoles écoutant, des groupes de parole tant en individuel qu’en groupe sont aujourd’hui en place et accompagnent tous ceux, qui, accablés par un deuil difficile, en ont besoin.

Je veux, profitant de cette tribune, lancer un appel à toutes personnes intéressées et qui pourraient rejoindre notre groupe des intervenants.

Vous l’aurez compris, la Province est et veut rester active en Santé mentale et veut être moteur de prises en charge toujours mieux adaptées aux problèmes des concitoyens.
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